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Le coaching individuel au sein des Ministères en charge de l’Écologie

Le Secrétariat Général des Ministères en charge de l’Écologie propose à ses cadres une
offre  d’accompagnement  diversifiée,  parmi  lesquelles,  du  coaching  individuel.  Chaque
coaching fait l’objet d’une contractualisation définissant des objectifs, entre le bénéficiaire du
coaching, l’organisation représentée au niveau le plus adapté (Direction de la structure, N+1,
le cas échéant Délégué aux cadres dirigeants, chargés de mission de corps), et le coach. Le
coaching peut être activé à la demande de l’une des parties

La décision de mettre en place un coaching individuel repose sur une analyse approfondie de
la demande destinée à vérifier l’adéquation du dispositif proposé aux besoins du bénéficiaire
et aux enjeux de l’institution.

Chaque coach, qu’il soit interne (SPES) ou externe (marchés pluriannuels de référencement
de coachs et d’intervenants externes) a signé le document « cadre déontologique pour une
pratique éthique du coaching et de l’accompagnement collectif », joint en annexe au présent
contrat.

Le rôle du coach

Le coach crée un espace d’échange qui permet au bénéficiaire du coaching ;

• de prendre du recul sur une situation dans laquelle il est acteur,

• de trouver de nouveaux repères dans un environnement complexe et changeant

• de faire émerger de nouvelles possibilités d’action,

Le coach est un « facilitateur » qui amène la personne à s’interroger, à développer ses atouts
ou à découvrir les freins qui l’empêchent d’avancer de manière optimale. Le coach oriente
son  action  de  manière  à  développer  l’autonomie  du  bénéficiaire. S’il  aide  à  clarifier  les
éléments qui permettent les choix, il ne se substitue jamais au bénéficiaire.
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ANNEXE  1  –  Cadre  déontologique  pour  une  pratique  éthique  du  coaching  et  de
l’accompagnement collectif.
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